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                     COMMUNIQUE  DE PRESSE 
   

Mme Sidibe, Malienne diabétique menacée 
d'expulsion, obtient sa carte de séjour 

Paris - le 12 septembre 2008. L'Association Française des Diabétiques (AFD) et l'ONG Santé 
Diabète Mali  se réjouissent du dénouement positif dans l'affaire de Mme Sira Sidibé, Malienne 
diabétique atteinte de graves complications et qui risquait d'être expulsée en raison du non 
renouvellement de sa carte de séjour pour raison médicale. Elle vient en effet de se voir délivrer 
une carte de séjour pour raison médicale, qui fait suite à notre mobilisation commune en mai 
dernier.  

L'AFD et l'ONG Santé Diabète Mali avaient interpellé les pouvoirs publics le 28 mai dernier, de la 
décision d'expulser Mme Sira Sidibé, 48 ans, qui vit depuis plus de dix ans en France avec sa petite fille. Motif 
de cette reconduite à la frontière invoqué par la préfecture : le pays d'origine offre des conditions de soins 
suffisantes pour l'accueillir.   

Mme Sidibé, diabétique insulinodépendante est en effet atteinte de graves complications du diabète : 
sévère rétinopathie diabétique (atteinte des yeux), pied de Charcot (déformation du pied qui l’empêche de se 
déplacer normalement), hypertension artérielle*.... Traitée par pompe à insuline (obligatoire en raison de 
l’échec des autres thérapies) et plusieurs médicaments, elle doit suivre également une thérapie au laser pour 
ses yeux et supporte un lourd appareillage orthopédique. 

Nous avons démontré que l'argument invoqué par la Préfecture était faux, à la fois en terme d’accès aux 
soins et de coût.   

Faisant suite à notre action, les pouvoirs publics concernés ont décidé de revoir son dossier médical et lui 
ont délivré une carte de séjour provisoire de 3 mois, dans l'attente de sa carte de séjour pour raison médicale, 
qu'elle vient à ce jour d'obtenir.  

L'AFD, qui défend les droits de toutes les personnes diabétiques et l'ONG Santé Diabète Mali, dont 
l'objectif est d'améliorer la prévention du diabète sucré dans plusieurs pays africains, sont satisfaits 
que leur mobilisation ait pu contribuer à éviter cette tragédie annoncée.  

 

Pour relire notre communiqué de presse du 28 mai et la newsletter à son sujet : 
http://www.afd.asso.fr/Actualités/Auplannational/tabid/86/Default.aspx?pageTo=891_28#TopArticleContent 

* Dossier médical contrôlé par plusieurs éminents professeurs en diabétologie.  
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